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ARTICLE 7

Compléter l'alinéa 4 par la phrase suivante :

« Cette réunion publique aura également pour objectif d’expliquer comment fonctionnent les 
algorithmes des logiciels de vidéosurveillance et quels comportements jugés « suspects » sont 
détectés par ceux-ci. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, notre groupe LFI-NUPES alerte sur l'exigence transparence nécessaire 
pour nos concitoyens en ce qui concerne le déploiement de cette nouvelle technologie de 
vidéosurveillance automatisée dans l'espace public.

Certes cette technologie est pour l'heure cantonnée à l'organisation des JOP 2024 et ne verra le jour 
que sous forme d'expérimentation. Mais l'usage législatif qui consiste à pérenniser presque 
systématiquement les expérimentations de cet ordre (telle que celle qui a conduit à pérenniser 
l'usage des ""boîtes noires"" en matière de renseignement par exemple) nous fait sérieusement 



ART. 7 N° 425

2/2

douter du caractère éphémère d'une telle disposition qui pourrait se révéler ô combien pratique pour 
le ministère de l'intérieur, bien que dangereuses pour l'équilibre liberté/sécurité de notre démocratie.

Cette technologie porte en effet en elle toutes les dérives en matière de surveillance généralisée 
technologique et massive des populations et reflète une vision de la société qui n'est pas la nôtre et 
qui repose sur une illusoire uniformisation des comportements et en parallèle une exclusion de toute 
personne au comportement jugé suspect. Comment cela peut-il se définir ? Qu'est ce que cela 
signifie ? Quels en sont les objectifs et quels seront les prochains usages faits de ce genre de 
technologies ?

Autant de questions qui ne trouvent aucune réponse dans l'étude d'impact du gouvernement et qui 
ne laisse présager que le pire en la matière. Il convient donc à tout le moins que l'information 
générale du public sur l’emploi de traitements algorithmiques sur les images collectées au moyen de 
systèmes de vidéoprotection et de caméras installées sur des aéronefs (organisée par le ministre de 
l’intérieur) prévu par cet alinéa 4 de l'article 7 aborde ces questions fondamentales, au moins dans 
un souci de transparence et de démocratie. 


